
18 ORDÎNAirO» DES SOUS-DIACRES

toiifi (l'aUleut li'/ir.-< plaças et viennent ne ratKjer s'iimint l'ordre

qui leur a l'té Ufisl^inr.—Dh (/u'i/s •^imf placés Ils «e prosternent

entièrement; le l'ontifv, snnx ijuitter là mitre, se mrt à yenoux

dei'unt son, fauteuil, tous les Assistants s'aifenoii illent éiinlenient

et le Cluenr chante les Litanies des Haints.

N. H. Nons ne reproânianns pas ces litanies.—Ou les tmave

dans tous les livres de priâtes.

A la fin des Litanies le Pontife se lèce, se fo/irnr rers les Ordi-

nands (/ni demeurent prosternés, prend' h\ crosse, de la main
gauche, et lès hénit trois fois en disant:

Daignez bénir ces Élus, Ut hos Electos benefdicere

digneris,

R. Te rogamus, audi nos.

Daignez bénir, sanctifier et

consacrer ces Elus.

R. Nous' vous en supplions,

exaucez-nous.

Daignez bénir et sanctifier
\

Ut hos Electos benefdicere et

ces Élus. sanctitficare digneris.

R. Nous vous en sur .lions.
]

R- Te rogamus, audi nos.

exaucez-nous.
| ^ , , ,.

Ut hos Electos beneidicere

et sanctificare, et consefcra-

j

re digneris.

R. Nous vous en supplions, «• Te rogamus, audi nos.

exaucez-nous.
i

Il (piitte la crosse, se met à (jenoii.x de nouveau, et continue les

litanies. Les litanies ti-rminres, le Pontife se levé, s'assied sur

son fauteuil sans quitter la inifre, et rArchidiacre dit :

Recédant in partem qui
|

Que ceux qui doivent être

ordinandi sunt Diaconi et ordonnés Diacres ou Prêtres

Presbyteri. se retirent à leurs places.

Tous vont se jiJacer dans le inême ordre où ils étaient au com-

mencement de la Messe, à l'exception des Sous-Diacres qui se

se rangent en cercle d "lant VEvêque, se mettent à genoux, et

écoutent ainsi la inanition qui suit ;

AdepTURI, filii dilectissimi ,
etc. R. Amen.

Au moment de recevoir l'ordre sacré du Sous-Diaconat, considérez

attentivement, mes chers enfants, la grandeur du ministère qui vous

est confié. C'est au sous-Diacre à préparer l'eau pour le saint sacri-

,f«*1^ ^Sfet»

J


